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COMPTE-RENDU DU 
COMITE DIRECTEUR 

15 ET 16 DECEMBRE 2021 
 

Présent-e-s : BANEUX Fabienne (visio), BARBOUNIS Nathalie, BILLET Serge, BOLLÉ Sabine, BUTZBACH 
Etienne (visio), CARON Dominique, CARRE Charlotte, CHARLEUX Philippe, COLASSE Eugénie, 
COLMONT Bernard (visio), CRUSSON-PONDEVILLE Sylvie, DELAMARRE Philippe, DI GIUSEPPE 
Benjamin, DRAPIED Karl (visio), FILIPPI Laurence, GARRUCHET Émilie, GRIMAUD Thierry (visio), 
LABLANCHE Patrick, MONTES Sandrine, MOREIRA Véronique, MOREL Patrick, MOREL Jacqueline, 
MUGUET Laurent, NICOL Lewis, NOIR Geoffroy, PRATALI Josiane, ROIG Michèle, SAHAÏ Isabelle (visio), 
STRUGALA Carole, VENTURELLI Frédérique (visio), ZULIANI Romain, LASNIER Benoît. 

Excusé-e-s : BOUGEARD Alain, CHEVALIER Christian, RAMIREZ Annie, RODER Patrice, TARREAU 
Bruno. 

 

VALIDATION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est validé. 

 

VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU COMITE DIRECTEUR DES 12 ET 
13 OCTOBRE 2021 

Le compte-rendu du comité directeur est validé à l’unanimité. 

 

RETOUR RASSEMBLEMENT DES PRESIDENTS ET DELEGUES 

Chaque élu en charge d’un atelier est invité à en présenter le bilan. Les retours sont plutôt positifs. 
Une réflexion sera engagée pour faire évoluer l’organisation du RPD afin de permettre davantage 
d’échanges. L’intervention relative au sport-santé a apporté un regard extérieur neuf et 
intéressant. Il a été demandé d’éviter le comportement peu éco responsable qui se traduit par une 
trentaine de repas commandés mais non consommés. 

 

DYNAMIQUE 2024 

UNIS’VERS USEP 2024 

Au regard des différentes interventions lors du RPD, notamment sur les injonctions ministérielles 
liées au label Génération 2024, un temps d’échange et de réflexion est organisé au sujet de la mise 
en œuvre d’Unis’vers USEP 2024. Un projet de compteur d’activités national pourrait permettre 
d’assurer un caractère plus fédérateur à l’évènement national. Une commission transversale va 
être réunie autour de cet objectif. 

 



 
 

 

Page 2 sur 7 
 
Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré 

 EXPO CASDEN 

Les responsables de l’exposition ont été reçus par la présidente. Chaque exposition a un coût de 
200€. Ces affiches doivent être plastifiées pour être utilisées durablement (coût estimé entre 200 à 
300€). Il sera proposé à la CASDEN d’établir une convention pour permettre aux comités le 
souhaitant d’acquérir une ou plusieurs expositions. 

CAMPAGNE DE RECRUTEMENT DES VOLONTAIRES 2024 

Au titre de sa labélisation Terre de Jeux, l’USEP a été sollicitée pour identifier les futurs volontaires 
pour les JOP 2024. La procédure est présentée au comité directeur : communication au réseau, 
retour des candidatures via les comités départementaux puis sélection des candidats par une 
commission nationale. La démarche sera diffusée dans le prochain bulletin contact. 

 

 

VIE SPORTIVE ASSOCIATIVE 

OPERATIONS NATIONALES 

Le bilan des opérations nationales 2020-2021 est présenté en chiffres. La crise sanitaire a eu un 
impact fort sur nos activités. 

A l’USEP, l’athlé ça se VIE ! : 30 comités participants, 16 107 enfants pour 224 rencontres. 

A l’USEP, la maternelle entre en JEU ! : 40 comités participants, 14 652 enfants pour 247 rencontres. 

Le P’tit Tour : 62 comités participants, 39 693 enfants pour 470 étapes validées. 

Mondi@l-USEP : 13 comités participants, 598 enfants pour 4 rencontres et 60 publications. 

Les P’tits Reporters : 9 comités participants pour 16 reportages. 

SRAV 

Un montant de 50 000€ à distribuer sur deux exercices a été attribué à l’USEP pour développer le 
SRAV dans les QPV. 24 648€ seront attribués cette année sur la base de 150€ par comités 
participants, 30€ par intervention dans les QPV, 1€ par enfant participant et 2€ par attestation 
délivrée.  

L’USEP a intégré un comité de pilotage restreint à 10 participants pour harmoniser la validation des 
compétences du bloc 3. 

L’USEP proposera un diplôme afin de valoriser la validation des blocs 1 et 2 du SRAV. 

AISANCE AQUATIQUE 

Le dossier porté par le comité départemental de Guadeloupe a été refusé car hors délai. Il sera à 
nouveau présenté lors de la prochaine campagne. 

RELATIONS AVEC LES FEDERATIONS 

AF Cricket : La signature d’un avenant actualisé à la convention est prévue en janvier 2022. Un 
projet de document pédagogique sur la rencontre sportive associative de cricket est en cours. Une 
formation partenariale pourrait être envisagée ensuite. 

FF Dance : la commission mixte nationale travaille en lien avec le GT Innovation.s sur des contenus 
pédagogiques et un document sur la rencontre sportive associative Break dance. 
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FF Flying Disc : une reprise des relations a eu lieu pour élaborer une convention bipartite. 

FF Football : le renouvellement de la convention quintipartite est en cours. La signature 
interviendra en 2022. Un séminaire USEP-FFF est programmé en janvier 2023. 

FF Sports-Boules : une convention bipartite pourrait être signée le 3 juin 2022. Un projet de 
document pédagogique sur la rencontre sportive associative de sports-boules est en cours. Une 
formation partenariale pourrait être envisagée ensuite. 

FF Tennis : le travail sur la convention bipartite a débuté.  

FF Tennis de table : la convention bipartite a été signée le 7 septembre 2021. 

FF Tir à l’arc : un document pédagogique est en cours d’élaboration. Trois comités départementaux 
sont impliqués dans ce travail. Les contenus d’une formation partenariale pourraient être élaborés 
par la suite. 

FF Triathlon : la convention bipartite a été signée le 7 septembre 2021. 

FF Voile : un séminaire aura lieu en fin septembre 2022 pour créer des synergies USEP-FFV au niveau 
régional. 

CPSF : l’USEP a participé au deuxième séminaire du CPSF organisé les 30/12 et 01/12 à Bordeaux. 
Le vice-président VSA revient sur cet évènement. 

FORMATIONS PARTENARIALES 

En 2022, des formations partenariales pourront être proposées avec les FF Tennis, Athlétisme, 
Triathlon, Handball, Basket ball, Rugby. Des modules sont en cours d’élaboration avec les FF Sports 
de glace, de Hockey sur glace et de Roller-skating (rouler-glisser), la FF Tir à l’arc et l’APMAIF (SRAV). 

 

VIE PEDAGOGIQUE ET FORMATION 

PARCOURS SPORTIF 

L’avancée du projet d’application numérique porté par le GT11 est présentée au comité directeur. 
Afin de rationaliser le coût de cette application, il est nécessaire de réfléchir à sa compatibilité avec 
le projet de compteur d’activité pour Unis’vers USEP 2024. La MGEN sera contactée pour devenir 
partenaire financier du dispositif. 

PROJET PASSERELLES INFOS 

L’USEP a été sollicitée pour être partenaire d’un projet de livret sur l’olympisme à destination des 
enseignants pour mener des séances en classe sur la démarche scientifique d’investigation. 
L’échéance est fixée à 2024. Ce projet pourrait être déposé dans le cadre de la prochaine campagne 
de l’appel à projets Impact Héritage 2024, l’USEP étant intégrée au consortium.  

FORMATIONS 

Le comité directeur valide la proposition de liste des formateurs USEP nationaux 2022 (FUN) qui 
comprend 52 formateurs (26 femmes et 26 hommes – 3 nouveaux formateurs). 

Le rassemblement d’hiver des formateurs nationaux (RHFUN) aura lieu les 29 et 30 janvier 2022.  

Le rassemblement des responsables régionaux de la formation (R3F) aura lieu du 26 au 28 janvier 
2022. 10 régions sur 13 seront représentées (un formateur et un élu par région). 
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La formation continue des délégués a réuni 7 participants du 30 novembre au 2 décembre. La 
formation des délégués en distanciel a proposé 4 modules pour la formation initiale et 2 pour la 
formation continue. D’autre modules sont à venir en février et mars.  

La formation initiale des délégués aura lieu à Houlgate (14) du 18 au 21 janvier 2022. L’équipe de 
formateurs est constituée d’un élu national, de 6 délégués et de 2 adjointes à la direction nationale. 

La formation initiale des formateurs se tiendra du 6 au 11 mars 2022 à Mondonville. A ce jour, 13 
personnes sont inscrites. Une relance sera faite dans le prochain bulletin contact. 

CEMEA ET AEEPS 

L’USEP a été sollicitée pour participer à un groupe de réflexion sur l’EPS avec les CEMEA et l’AEEPS. 
L’USEP pourrait apporter un apport spécifique en termes de sport scolaire, de parcours de santé ou 
citoyen et de place des familles et contribuer en ce sens aux assises de l’EPS. 

 

VIE DES TERRITOIRES 
La composition de la commission PSF-ANS comprend 17 membres dont 5 représentants des 
comités départementaux et 3 représentants des comités régionaux. Un tiers des représentants des 
comités doit être renouvelé lors de l’assemblée générale 2022. La commission propose que les 
membres présents puissent être maintenus jusqu’à la fin de la campagne 2022. Cette question sera 
traitée lors du prochain comité directeur. 

 

FINANCES 

RETOUR CN FINANCES 

La trésorière adjointe fait un point sur l’exécution du budget 2021.   

L’état des créances « clients » s’élève à 436 675€ dont 369 029€ qui correspondent au solde de la 
CPO MEN pour l’année 2021. Les moratoires aux comités en cours représentent 5 182€. 

Au 31/08/2021, on note une baisse des effectifs et adhésions par rapport à l’année précédente de 
l’ordre de 2 042 associations, 13 230 adultes, 190 032 élémentaires, 64 522 maternelles 

Malgré ces baisses, les prévisions d’adhésions et d’effectifs inscrites au budget 2021 ont été 
dépassées de 466 associations, 3 121 adultes, 39 448 élémentaires mais moins 3 501 maternelles. 
Cela permet donc de dégager un excédent de 84 731€ par rapport au montant des affiliations et 
adhésions prévu au budget 2022. 

Le comité directeur vote : 

- À l’unanimité, la proposition de répartition des versements des contrats de développement 
départementaux en une part fixe de 66% et une part variable de 33%.  

- À l’unanimité, la validation de la proposition de répartition des contrats de développement 
départementaux (430 000€). 

- À l’unanimité, la validation de la proposition de la répartition des contrats de 
développements régionaux 61 000€). 

- À l’unanimité, la proposition de répartition des contributions aux formations fédérales (41 
867€). 

- À l’unanimité moins une abstention pour le reversement du reliquat des contributions aux 
formations fédérales partenariales aux comité régionaux (28 132€). 

- A l’unanimité, la proposition de répartition des contributions aux opérations nationales  
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- Le versement au fonds associatif du reliquat de 2 228€ des contributions aux opérations 
nationales (11 pour, 3 contre et 2 abstentions). 

A ce jour, le résultat projeté au 31 décembre 2021 s’élèverait à + 57 825€. 

CONSTRUCTION BUDGETAIRE 

La proposition de bases de remboursement 2022 de frais de mission et de secrétariat sont votés à 
l’unanimité. 

Un rappel est effectué sur la procédure financière d’engagement de dépense au titre de l’USEP 
nationale. 

La trésorière présente l’état des travaux sur le budget 2022. Un temps de travail est ensuite 
organisé en petits groupes pour effectuer des arbitrages collectifs sur la conception du budget 
2022. Un temps de restitution et de débat est organisé le second jour du comité directeur. Les 
propositions permettent de réaliser des coupes budgétaires à hauteur de 340 545€. Les trésorières 
s’appuieront sur ces propositions pour faire une projet de budget au comité directeur de février 
2022.  

 

VIE STATUTAIRE 

CONGRES NATIONAL 2023 

Le comité directeur valide à l’unanimité la candidature du comité départemental USEP de Savoie 
(73) pour l’organisation du congrès national 2023. 

STATUTS DES COMITES 

Sur proposition de la CNVS, le comité directeur valide à l’unanimité les statuts du comité 
départemental USEP du Morbihan (56). Quelques propositions d’amendement sont effectuées.  

NOUVELLE GOUVERNANCE DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 

Un point est fait sur l’avancée des travaux des GT chargés de réfléchir à la nouvelle gouvernance de 
la Ligue de l’enseignement.  

Le GT1 en charge de la composition du corps électoral s’oriente vers la proposition d’une part fixe 
et d’une part variable des mandats pour les fédérations. Une proposition visant à minorer 
l’importance du nombre d’adhérents d’une fédération au profit du nombre d’associations semble 
se profiler. Une autre proposition vise à considérer différemment les licences jeunes et les licences 
adultes dans l’attribution des mandats. Ces évolutions seraient défavorables à la représentation de 
l’USEP au sein de la Ligue. La place des associations fédérées est questionnée. 

Le GT2 en charge du profil des administrateurs de la Ligue se penche sur des propositions liées à la 
mise en place de la parité, à la représentation intergénérationnelle et géographique dans les 
instances élues de la Ligue de l’enseignement. La question de la représentation de l’USEP en tant 
que composante sportive scolaire de la Ligue de l’enseignement sera portée lors du prochain GT. 

Le GT3 a la charge du circuit et modes de décision de la Ligue de l’enseignement. 

Un GT4 centre sa réflexion sur les instances de débat et de réflexion de la Ligue de l’enseignement, 
notamment sur la place de l’échelon régional. 
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SUIVI DES COMITES 

08. Une assemblée générale élective a été convoquée par l’USEP nationale le 24 novembre. Un 
comité directeur a été élu à cette occasion ainsi qu’une présidente, un trésorier et un secrétaire. 
Avec l’accompagnement de l’USEP nationale, du CRUSEP Grand Est et de la FOL08, une assemblée 
générale sera organisée durant le premier trimestre 2022 pour mobiliser plus largement les 
enseignants du département, compléter le comité directeur et relancer significativement l’activité. 

18. L’IA-DASEN 18 recevra la présidente du CD USEP 18 accompagnée du directeur national le 5 
janvier 2022, en jeu : la possible mise en place d’un chargé de missions « développement du sport 
scolaire dans le 1er degré ». 

65. Une demande de médiation a été adressée au centre confédéral concernant les relations entre 
la FOL 65 et le CDUSEP. Une première réunion en visio aura lieu le 17 décembre avec les 
représentants du centre confédéral de la Ligue, de l’USEP nationale et des acteurs locaux. 

CATEGORIE AFFILIATIONS 

L’USEP participe à un groupe de travail Ligue qui a pour objectif de simplifier le processus 
d’affiliation qui comporte à ce jour 10 catégories.  

Les catégories d’affiliation Ligue passent de 10 à 3 catégories dont une dédiée aux associations 
USEP. 

SUIVI DU RESEAU PAR LES ELU-E-S 

Le secrétaire général fait un point d’étape sur l’accompagnement des comités par les élu-e-s relais : 

- 61% des comités départementaux n’ont pas adressé d’invitation à l’échelon national pour 
participer à leur assemblée générale. 

- 51% des invitations aux assemblées générales des comités départementaux ont permis la 
représentation d’un élu national. 

- 89% des invitations aux assemblées générales des comités régionaux ont permis la 
représentation d’un élu national. 

QUESTION ADRESSEE A LA CNVS SUR UNE SITUATION PARTICULIERE 
La CNVS a été saisie d’une question relative à la situation d’un membre de la direction nationale de 
l’USEP également président d’un comité départemental. 

La CNVS rappelle qu’aucune disposition statutaire, réglementaire ou contractuelle ne s’oppose à la 
prise en charge d’un mandat électoral par un professionnel dans le cadre de ses activités 
personnelles. Cependant, l’article 12 du contrat de travail d’un fonctionnaire en situation de 
détachement à la Ligue de l’enseignement stipule que :  

« Durant toute la durée de son emploi, et à tout moment par la suite, le salarié conservera la 
discrétion la plus absolue sur l’ensemble des renseignements qu’il pourra recueillir à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions et du fait de sa présence au centre confédéral. 

Cette obligation de discrétion est, en raison même des fonctions confiées au salarié une clause 
substantielle du présent contrat. » 

La CNVS juge utile de rappeler cette disposition aux membres de l’équipe de direction nationale 
pour éviter toute porosité entre les fonctions professionnelles occupées à l’échelon national et les 
éventuelles fonctions électives. 
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VIE INTERNATIONALE 

L’USEP Maroc a soumis à l’USEP nationale un projet reposant sur des échanges entre classes 
marocaines et françaises.  

Le CRUSEP Normandie a soumis à l’USEP Nationale un projet d’échange avec des classes grecques.  

Un soutien financier pourrait être apporté à ces 2 projets.  Cette demande sera intégrée à la 
réflexion sur le budget 2022. 


